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réparation en rapport avec icelui, et
faire le commerce d'articles de sport
de toute espèce;

Acquérir et assumer aucun commer-
ce semblable exercé par aucune per-
sonne ou compagnie suivant des con-
ditions à déterminer et émettre des
parts acquittées en paiement total ou
partiel ou d'icelui;

Payer aucune propriété, droit, privi-
lèges ou autres choses necessâares ou
les services rendus à, la corporation en
actions libérées de son fonds social;

Prendre et détenir des mortgages,
des biens et hypotl.ques pour garan-
tir le paiement du prix d'achat d'au-
cune propriété vendue par la compa-
gnie, ou aucune somme d'argent à el-
le due par les acheteurs de ces pro-
priétés, pour construction ou autres
améliorations;
,Vendre, louer ou autrement disposer
de la totalité ou d'aucuno partie de la
propiété ou de l'entreprise de la com-
pagnie en cnaidération de ce qu'elle
croira convenable et particulièrement
pour des ports, des débentures, obli-
gations ou valeurs d'aucune autre
corporation;

Se fusionner avec aucune autre
compagnie dont les objets sont totale-
ment ou partiellement semblables à
ceux mentionnés aux presentes y sous-
crire des actions pour garantir l'exé-
cution des contrats par aucune person-
ne ou compagnie;

Emettre et repartir des parts ac-
quittées de la compagnie incorporée
par les présentes en paiement total ou
partiel d'aucune commission, service à
elle rendu, d'aucun commerce fran-
chise, entreprise, propriété, droit, pou-
voir, bail, licence, immeuble, acJons,
obligations, débentures et autres pro-
priétés et droits qu'elle pourra légale-
ment acquérir en vertu des pouvoirs
conférés par les présentez;

Acquérir et exercer aucun autre
commerce, entreprise, pouvoir ou droit
susceptible d'être convenablement ex-
ercé en rapport avec les objets préci-
tés, qui peuvent lui profiter drecte-
ment ou indirectement à atteindre seb
fins;

Souscrire, ou autrement prendre, dé-
tenir, transporter ou négocier et dispo-
ser du capital-actions des parts, obli-
gations ,ou autres valeurs d'aucune au-
tre compagnie avec laquelle elle a des
relations d'affaires ou qui exerce au-
cun commerce ou une industrie sem-
blable au sien ou commerce en tout ou
en partie, ou aucun autre commerce
ou industrie susceptible d'être exercé
par la présente corporation;

Faire, tirer, accepter, endosser, payer
et émettre des billets promissoires,
lettres de change, connaissements,
mandats ou autres instruments négo-
ciables et transportables;

Distribuer à ses actionnaires, en na-
ture ou autrement, tel que décidé, au-
cune créance de la compagnie et parti-
culièrement des parts, obligations, dé-
bentures ou autres valewus d'aucune
autre compagnie constituée pour assu-
mer la totalité ou aucuns partie de
l'actif ou du passif de la présente;

Faire et exécuter tous autres actes
se rattachant aux fins et objets préci-
tés, ou conduisant & leur réalisation,
sous le nom de "The Woodlands Golf
and Country Club, ircorporated", avec
un fonds social de cinquante mille
piastres-50,000,)-divisésen- cinq
conts parts (600) de cent piastres

(1100.00) chacune.
La principale place d'affaires de la

corporation est en la ville de DéLery,
comté de Chàteauguay.

Daté au bureau du secrétaire de la
province, ce dix-septième cour de mai
1916.

*. J. SIMARD,
Assistant-secrétaire de la province.

"PROVINCIAL LUMBER COMPA-
NY, LIMITED".

Avis est donné au public qu'en ver-
tu de la loi des compagnies de Qué-
bec, il a été accordé par le lieutenant-
gouverneur de la province de Québec,
des lettres patentes en date du onzième
jour de juillet 1916, constituant en cor-
poration MM. Charles J.-E. Charbon-
neau, notaire, Bernard Melançon, no-
taire, George Nelpha Clermont, agent,
Louis Joseph Labrosse, agent, et Alex-
andre Turgeon, étudiant-en-droit, de
la cité de Montréal, pour les fine sul-
vantes:

Exercer le commerce du bois sous
toutes ses formes, ainsi que tous les
autres commerces qui s'y rattachent,
y compris l'achat, la vente et le né-
goce de toutes les sortes de bois de
charpente etide construction, bois scié,
équarri et coupé, ainsi que de tous au-
tres produits forestiers;

Exercer sous toutes ses formes. le
commerce de manufacturier et commer-
çant des billots, bois de charpente,
pulpe, bois de pulpe, papier et autres
articles et matériaux dans lesquels en-
tre le bois ou dont il fait partie; exer-
cer aucun autre commerce de fabrica-
tion, achat, vente, travail des métaux,
des verres, de la poterie, ou des arti-
cles employés dans l'ébénisterie et
l'art décoratif;

Acquérir par achat, bail, louage,
échange ou autrement et détenir des
terres, des réserves forestières ou
des droits de coupes, des droits de grè-
ve, licences, pouvoirs d'eau et intérets
en iceux, et y faire des constructions,
les développer et autrement les utili-
ser et améliorer;

Acheter,. acquérir, louer, posséder,
ériger, aménager, entretenir et exploi-
ter des moulins à scie, à pulpe et à pa-
pier ainsi que des manufactures;

Construire ,acquérir ou louer ou au-
trement exploiter des usines -pour la
génération de la force à vapeur, pneu-
matique, électrique, hydraulique ou au-
tre pouvoir ou force, et produire, cré-
er, développer, acquérir par bail, achat
ou autrement la vapeur, l'énergie élec-
trique, pneumatique, hydraulique ou
autre pour servir à aucun des objets
et usages auxquels elles s'adaptent ;
le tout et sur les propriétés de la com-
pagnie seulement;

Demander, entretenir, enrégistrer,
louer, acquérir et détenir, vendre, lou-
er, aliéner, et accorder aucun permis à
leur sujet, ou autrement faire valoir
aucun brevet d'invention, perfection-
nement de procédés, marques et noms
de commerce, ou autres choses sem-
blables nécessaires ou utiles à aucune
des fins de la corporation;

Louer, vendre, administrer, déve-
lopper, échanger, faire valoir ou autre-
ment disposer de toutes ou d'aucune
des propriétés de la compagnie ainsi
que de son actif, en considération de ce
qu'elle jugera avantageux, y compris
les actions, leg débeitiires et valeurs
d'aucune autre corporation;

Conclure aucun arrangement relatif
au partage des bénéfices, à l'union des
intérets, à la coopération, au risque
conjoint, à la concession réciproque
ou autre avec aucune personne ou com-
pagnie exerçant, engagée dans, ou sur
le point de s'engager dans, aucun com-
merce ou genre d'affaires que la pré-
sente corporation est autorisée à exer-
cer ou dans lequel elle se trouve en-
gagée, ou se fusionner avec cette per-
sonne ou cette compagnie;

Prendre ou autrement acquérir des
parts, des obligations, débentures et
autres valeurs d'aucune compagnie
dont les objets sont totalement ou par-
tiellement semblables à ceux énumé-
rés aux présentes, et les vendre, les
détenir, les réémettre avec ou sans
garantie, ou autrement les négocier;

'Prelever et aider à prélever de l'ar-
gent, au moyen de bonus, prêt, pro-
messe, endossement, garantie d'obliga-
tions, de débentures ou d'autres va-
leurs, ou autrement, pour aucune com-
pagnie ou corporation, garantir l'ex,-
cution des contrats par aucune telle
compagnie ou corporation ou par au-
cune personen avec laquelle la compa-
gnie sera en relations d'affaires;

Placer les argents disponibles de la
compagnie de la manière qui sera de
temps à autre déterminée;

Distribuer à ses actionnaires, en na-
ture, aucune propriété de la corpora-
tion, et spécialement les parts, dében-
tures ou valeurs d'aucune compagnie
appartenant à la présente ou dont el-
le pourra disposer;

Faire toutes et aurune des choses
que les présentes autorisent, soit seu-
les soit conjointement, comme fac-
teurs, fiduciahes ou agents;

Payer à même les fonds de la corpo-
ration, ou avec l'approbation des ac-
tionnaires, en parts, ou en deniers et
en parts, toutes les dépenses relatives
à la formation, à l'organisation, à la
publication et à l'obtention de la char-
te de la compagnie, et rémunérer au-
cune personne ou corporation pour ser-
vices rendus à la compagnie en sous-
crivant la souscription d'aucun nombre
d'actions de son capital, ou d'aucune
de ses obligations, débentures ou au-
tres valeurs;

Payer par émission de débentures,
#1'obligations ou d'autres valeurs, aus-
si employer et appliquer le surplus de
ses recettes ou bénéfices accumulés
mis en réserve d'après la loi à l'achat
ou à l'acquisition de propriété, à l'a-
chat et à l'acquisition de son propre
capital de temps à autre, jusqu'à con-
currence, de la manière et suivant les
conditions que déterminera le bureau
de direction;

Les pouvoirs ,énumérés dans chaque
paragraphe ne seront en aucune sorte
limités ou restreinte par référence aux
termes d'aucun autre paragraphe of
par inférence d'iceux; .

Accomplir tous autres actes qui se-
ront nécessaires à la bonne réalisation
des susdite objets, sous le nom de
"Provincial Lumber Company, limi-
ted," avec un fonds social de vingt
mille piastres ($20,000.00), divisé en
deux mille parts (2,000) de dix pias-
tres ($10.00) chacune,

La principale place d'affaires de la
corporation sera en la cité de Mont-
réal

(A suivre page 38),
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